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Insertion professionnelle

Métiers accessibles
• Attaché d’administration
• Attaché territorial
• Magistrat administratif
• Directeur d’hôpital

Formation initiale
Stage obligatoire de 2 mois minimum 1ère année et de 4 mois minimum en 
fin de  2ème année. 

Durée de la formation : 24 mois

Parcours Acteurs publics
Mention Droit public
Master

Les étudiants sont destinés aux hautes professions juridiques dans la fonction 
publique (d’État, territoriale ou hospitalière) accessibles par concours ou voie 
contractuelle.
La formation permet également de préparer l’examen d’avocat ou d’intégrer les 
services juridiques d’entreprises partenaires de l’action publique.
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Le + du parcours

Les enseignements sont dispensés par des enseignants-chercheurs et 
des praticiens (directeur général des services, magistrat administratif, 
avocat en droit public, directeur d’achat en établissement public, 
directeur d’hôpital, etc.) sous la forme de séminaires ou d’ateliers 
professionnalisants.

Tout au long du parcours, chaque étudiant bénéficie d’un encadrement 
personnalisé pour construire son projet professionnel, réaliser son 
CV, chercher efficacement des stages et envisager son insertion 
professionnelle. Un entretien individuel est prévu chaque année 
avec la Directrice de formation pour établir un contrat d’objectif et 
accompagner l’étudiant dans sa réalisation.

• Cadre dirigeant de la protection sociale
• Commissaire de police
• Inspecteur des finances
• Avocat
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Objectifs

Le Master parcours Acteurs publics forme des juristes publicistes polyvalents.

Il a pour but de former des juristes de haut niveau capables de comprendre et maîtriser 
l’action de l’Etat, des administrations et collectivités territoriales que ce soit pour 
le processus décisionnel, la mise en oeuvre des politiques publiques ou la gestion 
du contentieux. L’accent est mis sur l’acquisition de compétences professionnelles 
indispensables pour une bonne insertion professionnelle à l’issue de la formation, notamment 
par la gestion de projets encadrés par des praticiens et la réalisation de deux stages longs.

Public
Pour être admis en Master parcours Acteurs publics, les candidats doivent répondre aux 
attendus suivants :

• Être titulaire d’une Licence ou équivalence en Droit.
• Justifier d’un haut niveau de culture juridique, d’une maitrise des matières fondamentales et 

de la méthodologie propre aux études juridiques.
• Disposer de bonnes compétences rédactionnelles en argumentation juridique et en 

expression orale.
• Maitriser la méthodologie des exercices juridiques et les outils de la recherche juridique.
• Faire preuve d’une bonne capacité de raisonnement et de réactivité par rapport à l’actualité.
• Une compétence certifiée en anglais à partir du niveau B2 est prise en compte.
• FAire preuve d’une capacité de travail en autonomie et en équipe.
• Motivation et cohérence du projet professionnel.

Une expérience de stage, une participation à un concours ou une expérience associative seront 
prises en considération.

Pour intégrer le Master 1, les candidats doivent déposer leur candidature sur la plateforme monmaster.gouv.fr.
Admission

Les compétences
Outre les connaissances indispensables dans les branches du droit public, le parcours 
permet d’acquérir de nombreuses compétences professionnelles.
Il s’agit d’apprendre à rédiger des décisions administratives, des mémoires contentieux, des 
notes de rapporteur, à passer des marchés publics, modifier des documents d’urbanisme ou 
encore élaborer un mémoire de recherche, etc.
En parallèle, au fil des semestres, les étudiants prennent connaissance de la diversité des 
métiers du secteur public à travers des ateliers professionnalisants, des Rendez vous pro 
du Master, et la réalisation de deux stages longs. Les étudiants sont également formés pour 
réussir les concours de catégorie A ou A+ de la fonction publique.

Contacts
Directrice du parcours 
Maryline GRANGE / Maître de Conférences en Droit Public

Gestionnaire Scolarité 
Anthony BOUCHET 
04 77 42 19 19
anthony.bouchet@univ-st-etienne.fr


